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COMMUNE DE VAL -DE-VESLE 

FLASH INFO N°33 

OCTOBRE 2020 

    Depuis presque 7 mois, toutes les manifestations 
qui nous permettaient de nous rencontrer, 
d'®changer, de prendre le verre de l'amiti® ensemble, 
ont ®t® supprim®es ¨ cause de la pand®mie. Je le 
regrette. 
 
    De la m°me mani¯re, les associations sont 
limit®es dans leurs activit®s. 
 
    Ce virus n'a, h®las, pas disparu, et l'on parle 
aujourd'hui d'une seconde vague. Les ®v®nements ¨ 
venir devront en tenir compte ; c'est pourquoi la 
c®r®monie comm®morative de l'Armistice du 11 
novembre 1918, sera r®duite ¨ la participation du 
Conseil municipal et du Corps des Sapeurs-
Pompiers de Val-de-Vesle, lors du  d®p¹t de gerbe 
en l'honneur des morts pour la France. Gardons 
cependant en m®moire le sacrifice de ces h®ros. 
 
    Il est probable que nous ne pourrons pas 
davantage organiser la traditionnelle c®r®monie des 
vîux et le repas des A´n®(e)s. 
 
    Malgr® ces circonstances, le Conseil municipal 
continue de travailler pour le bien-°tre de chacun(e). 
Notre souhait demeure de vous informer en 
permanence (Illiwap est un pr®cieux auxiliaire). 
 
    Je suis ¨ votre disposition, n'h®sitez pas ¨ me 
contacter et surtout vaccinez-vous contre la grippe ! 
 

Bien ¨ vous, 
Serge HIET 

Chères Valdevesloises, chers Valdeveslois, 
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Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 06 octobre 2020 

 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00 ; sont pr®sents tous les membres en exercice sauf 

Mme Micheline BELLOUIN, excus®e, qui donne procuration ¨ Mme Isabelle PERRIN;  

¶ Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance ; 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent ¨ scrutin public. Lôensemble du Conseil 

municipal approuve ¨ lôunanimit®. 
 

Avant de commencer le Conseil municipal, M. Serge HIET rappelle que le contexte particulier a emp°ch® le 

nouveau Conseil municipal de sôinstaller convenablement en organisant des r®unions de commissions 

r®guli¯res.  

Un tour de table est fait pour recueillir les sentiments de chacun. 

M. le Maire souligne que 2020 sera une ann®e particuli¯re avec tr¯s peu dôinvestissement financier. La mise 

en place des commissions est aujourdôhui faite et il faut, d¯s ¨ pr®sent, les faire vivre du mieux possible. Il 

rappelle certains objectifs de ce mandat et fait un point sur ce qui est en cours de r®alisation ou difficile ¨ 

mettre en place pour le moment :  

 

¶ R®ussir la mise en place des commissions qui sera la garantie de production d'id®es et de r®alisations Č 

en cours 

¶ D®velopper le b®n®volat Č difficile dans le contexte sanitaire actuel 

¶ Aider les associations locales Č difficile dans le contexte sanitaire actuel 

¶ Informer le plus largement possible  Č côest fait : avec le Flash Info, le panneau num®rique et 

lôapplication ILLIWAP 

¶ P®renniser le Conseil Municipal dôEnfants et de Jeunes Č difficile pour le moment du fait du contexte 

sanitaire actuel 

¶ Ma´triser les d®penses de fonctionnement pour ne pas avoir ¨ augmenter les imp¹ts locaux Č côest fait 

¶ Construire la cantine-garderie et deux classes suppl®mentaires ¨ l'®cole Č 6 mois de retard mais le 

concours dôarchitecte est en cours 

¶ Terminer l'agrandissement du village avec la phase 3 du Bois Branscourt Č une r®union du comit® de 

pilotage a d®j¨ eu lieu avec ESP£LIA :  pas de retard pour le moment 

¶ Restaurer et consolider l'®glise de Courmelois Č le collectif dôarchitectes ç Studiolada è (de Nancy) y 

travaille  

¶ R®aliser la s®curisation routi¯re du village ¨ lôaide du projet propos® par l'Observatoire de la S®curit® 

Routi¯re (d®partement) et les entr®es de village Č la commission Travaux doit se r®unir prochainement 

pour les entr®es de village (direction Prunay et vers Agri51) 

¶ Participer au PLUi (Plan Local dôUrbanisme intercommunal) Č certainement dans les 3 ou 4 ans ¨ venir 

¶ Toiture de lô®glise de WEZ Č en cours avec 80 % de subventions 

¶ Abribus et r®am®nagement de l'espace ¨ c¹t® de l'®glise de Wez Č en cours 

¶ Parc de la Mairie Č r®novation et am®nagement ¨ voir dans les ann®es ¨ venir 

¶ Salle annexe de la Mairie Č bient¹t termin®e 

¶ Cheminements ç pi®tons è Č côest un des points que la commission Environnement et Patrimoine 

historique verra prochainement 

¶ Voiries/enfouissement/®clairage public Č en cours rue du g®n®ral de Gaulle (fin pr®vue d®but novembre) 

¶ Reprises de concession dans les cimeti¯res Č en cours 
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Ordre du jour : 
 

1)  Comptes rendus des commissions : 

Mme Karine HUART fait un r®sum® succinct de la s®ance de la commission Action Sociale dont elle est la 

pr®sidente : 

Commission ç Action Sociale è 
Mardi 08 septembre 2020 ¨ 18h30  

 

Membres pr®sents :  Nathalie BALICKI, Micheline BELLOUIN, S®verine GIGNON,    Cathy 
HACHET, Serge HIET, Karine HUART, Viviane JACQUEMART, Eden LEICHTENAUR, Brigitte 
MAILLET-LENS, Isabelle PERRIN, Nicole PIVIDORI et St®phane VANLOMMEL. 
 

Mise en place de la commission : 
 
Ses comp®tences sont la mise en place dõactions sp®cifiques concernant lõaide et le soutien aux 
personnes en difficult®, la gestion des actions en faveur des a´n®s, la r®flexion et la mise en 
ïuvre dõactions pour la jeunesse et la petite enfance. 
 
1. Pr®sentation de chaque membre de la commission et explication du d®roulement    
 de la commission 
 
2. Collaboration entre les services du d®partement et la mairie 
 

La mairie participe ¨ hauteur de 50 % pour la pr®sence verte. 
Lõassistante sociale peut °tre vue sur rendez-vous ¨ la mairie. 
La commune adh¯re au CLIC (Centre Local dõInformation et de Coordination g®rontologique). 
 
3. Liste des personnes de plus de 70 ans pr®sentes sur la commune 
 

Nous allons ®tablir une liste de personnes vivant seules (de plus de 70 ans) avec une personne 
¨ contacter en cas dõurgence. Un questionnaire va °tre distribu® aux personnes concern®es 
afin de le remettre en mairie. Ces informations seront recueillies, transmises et utilis®es dans 
des conditions garantissant leur confidentialit®. 
 
4. Fr®quence des r®unions de la commission 
 

La commission d®cide se r®unir tous les 2 mois. 
 
5. Programme des prochaines r®unions 
 

Pr®sentation des missions de lõassistante sociale. 
Pr®sentation de lõassociation ADMR. 
Etc. 
 

         La r®union sõach¯ve ¨ 19h30 
 

 
 

Mme Isabelle PERRIN  fait un r®sum® succinct de la s®ance de la commission Environnement et Patrimoine 

historique dont elle est la pr®sidente : 
 

Commission ç Environnement et Patrimoine historique è 

Mardi 22 septembre 2020 ¨ 19h30 
 

Membres pr®sents : Micheline BELLOUIN, Franck FROGER, Isabelle PERRIN, Yves RAMOS, 
Antoine RENAUD, J®r®my RICHY, Nathalie MORIN-ROUSSEL et St®phane VANLOMMEL. 

Membre excus® : Brigitte MAILLET-LENS 
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Mme Isabelle PERRIN distribue ¨ chaque membre de la commission une cl® USB avec tous les 
dossiers de la commune (plans, photos, cartes) pour avoir toutes les informations n®cessaires.  
 

1. March® rural du samedi 10 octobre 
 

Mme Isabelle PERRIN rappelle que le march® rural devrait se tenir (sous r®serve des actualit®s 
dues ¨ lõ®volution de la pand®mie de COVID) le samedi 10 octobre prochain de 8h ¨ 13h sur la 
place Ren® Viellard. Elle est actuellement en train de contacter les diff®rents exposants. Le 
Tri-Truck ainsi que le Food-Truck seront pr®sents. 
 

Il y aura une nouveaut® cette ann®e, la pr®sence de la Mission Locale (sous un chapiteau avec 
possibilit® de boire un caf® ou un th®) pour aider les jeunes ¨ acc®der ¨ lõautonomie par 
lõemploi. Mme Nathalie MORIN-ROUSSEL trouve cette initiative int®ressante, cependant il sera 
important de communiquer sur leur pr®sence car les jeunes ne viennent pas souvent sur le 
march® rural. 
 

La commission d®cide de fermer, ¨ lõaide de barri¯res, les 2 premi¯res trav®es du parking 
(proches de la boulangerie) et de laisser la derni¯re trav®e accessible aux voitures. Il ne 
semble pas n®cessaire de mat®rialiser un sens de circulation car les trav®es sont assez larges 
pour le passage de plusieurs personnes. Il sera demand® aux employ®s municipaux de charger la 
veille le camion avec les tables, bancs et barnums pour pouvoir distribuer plus facilement le 
mat®riel aux exposants qui en ont fait la demande. 
 

Les membres de la commission aimeraient que les types de produits vendus ce jour-l¨ (viandes, 
bi¯re, ïufs etc.) soient pr®cis®s sur les affiches. 
 

MM. Franck FROGER et J®r®my RICHY aimeraient que lõon mette sur les barri¯res (aux 2 
entr®es du march®) les affiches officielles ç port du masque obligatoire è ainsi que du gel 
hydro alcoolique ¨ disposition. 
 

Mme Isabelle PERRIN demande qui sera l¨ pour lõaider ¨ installer les exposants vers 7h30 et ¨ 
ranger le mat®riel vers 13h sachant que M. Denis MOREAU sõest d®j¨ propos®. 
 

MM. Antoine RENAUD et Franck FROGER  seront pr®sents. 
 

2. Balade d®couverte dans le marais de Courmelois avec le Conservatoire des Espaces 
Naturels de Champagne-Ardenne (CENCA) dans le cadre de la ç F°te de la Nature 
2020 è le samedi 10 octobre 
 

Suite aux travaux de restauration du marais (contrat Natura 2000) qui ont d®but® le 8 
septembre dernier, la commune a d®cid® avec le CENCA dõorganiser une balade d®couverte 
dans le marais pour permettre aux habitants dõen apprendre plus sur lõhistorique de la gestion 
du marais afin de pr®server la faune et la flore du site. 
 

Cette promenade aura lieu le samedi 10 octobre ¨ 14h ; le rendez-vous se fera ¨ lõentr®e du 
marais de Courmelois (c¹t® D326). 
 

 

3. Op®ration ç un jardin = une action pour la Trame Verte et Bleue è avec la Ligue  de 
Protection des Oiseaux (LPO) du samedi 31 octobre 

Suite ¨ la plantation, en d®but dõann®e 2020, de 150 arbres fruitiers de vari®t®s anciennes 
(pommiers, poiriers, pruniers et cerisiers) sur 4 vergers et de pr¯s de 1400 m de haies 
(esp¯ces locales) en partenariat avec la LPO (subventionn®e ¨ 100 %), la commune sõ®tait 
engag®e ¨ faire une animation. Ce sera chose faite le samedi 31 octobre prochain en matin®e 
avec une sortie conjointe avec la LPO sur le th¯me de la plantation dõarbres et sur la 
d®couverte des am®nagements d®j¨ r®alis®s pour en expliquer leurs r¹les indispensables pour la 
faune, la flore et le maintien de la qualit® de nos paysages. Les inscriptions se feront ¨ la 
m®diath¯que. 
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Cette op®ration pourra aussi permettre aux membres de la commission pr®sents ce jour-l¨ de 
se rendre sur le terrain et de r®fl®chir aux am®nagements possibles (chemins p®destres, 
bancs, tables de pique-nique etc.) et r®alisables dans les mois ¨ venir. 

De plus, dõici la fin du mois, la r®novation de la mare (au lieu-dit ç Les Fontainiers è, derri¯re le 
cimeti¯re de Wez) et la cr®ation dõune mare (au lieu-dit ç Chemin de la Merdeuse è) devraient 
°tre r®alis®es ce qui serait un plus pour cette sortie sur le terrain. 

Lõassociation des Croqueurs de pommes des plaines de Champagne devrait aussi venir faire une 
animation autour du verger (sur la taille des fruitiers etc.) courant novembre. 

 

4. Adh®sion de la commune au dispositif Territoire Engag® pour la Nature (TEN) 
 

 

Ce dispositif ç Territoire Engag® pour la Nature è vise ¨ soutenir et amplifier les dynamiques 
¨ lõïuvre dans les territoires et ¨ engager durablement et efficacement les collectivit®s en 
faveur de la biodiversit® pour en permettre la reconnaissance. 

Il permet aussi de jouer le r¹le de lien entre diff®rentes d®marches, labels et outils existants 
sur la biodiversit® dans le Grand Est tels que ç Commune Nature è, ç Territoire ¨ ®nergie 
positive pour la croissance verte è, ç Capitale Fran­aise de la Biodiversit® è etc. 

Ce dispositif est construit pour accompagner un porteur de projet territorial dans une 
d®marche et un engagement progressif. Une collectivit® peut demander cette reconnaissance 
sur la base de projet(s) ou de r®alisation(s) en cours. Elle pourra °tre laur®ate ç Territoires 
Engag®s pour la Nature è d¯s lõengagement dõactions concr¯tes de prise en compte de la 
biodiversit® sur son territoire. Elle sera reconnue, pour une dur®e de 3 ans et devra red®poser 
une demande ensuite pour rester dans le dispositif, en justifiant des progr¯s r®alis®s au sein 
de son territoire durant la premi¯re p®riode et dõun nouveau projet. 

Le dossier de candidature est compos® dõun questionnaire pour situer la commune (avec les 
actions d®j¨ r®alis®es) et dõune fiche de projet guid®e pour d®crire son engagement (avec les 
actions ¨ r®aliser) ¨ renvoyer avant le 30 septembre. 

Mme Isabelle PERRIN et M. Serge HIET ont d®j¨ commenc® ¨ y r®fl®chir et ont demand® ¨ Mme 
M®lanie BRAILLON-VUILLE, charg®e de mission au CENCA de les aider ¨ compl®ter ce dossier. 
Ils rencontreront aussi les services de la FREDON  (F®d®ration R£gionale de D®fense contre 
les Organismes Nuisibles) pour parler du label ç Commune Nature è ainsi que Mme Sandrine 
COUDERT, charg®e de mission pour la Protection de la Ressource en Eau de la CUGRe, pour une 
®tude du captage ¨ Val-de-Vesle. 
 

Mme Nathalie MORIN-ROUSSEL demande sõil est possible dõassister ¨ lõune et/ou lõautre de ces 
r®unions pour sõimpr®gner un peu plus de ces sujets. Mme Isabelle PERRIN lui r®pond quõau 
contraire, ceux qui veulent y assister sont les bienvenus mais que souvent ces r®unions ont lieu 
en journ®e : la rencontre avec le CENCA aura lieu le vendredi 25 septembre ¨ 13h30 et celle 
avec la FREDON le vendredi 2 octobre ¨ 14h30. 

 

5. Questions diverses 
 

M. Franck FROGER aimerait savoir si le Marronnier dõInde a ®t® prim® au concours de lõArbre 
de lõann®e 2020 ? Mme Isabelle PERRIN lui r®pond quõelle nõa aucune nouvelle mais quõelle va se 
renseigner. 

M. Antoine RENAUD se demande si les travaux de restauration de la rivi¯re Prosne sur notre 
commune auront bien lieu en 2020 ou 2021. 

 

         La r®union s'ach¯ve ¨ 20h20 
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Pour ce qui est des questions diverses, Mme Isabelle PERRIN a essay® de se renseigner aupr¯s de Terre 

Sauvage qui organisait le concours de lôarbre de lôann®e mais en vain; elle pense que ce concours a 

certainement ®t® annul® cette ann®e. Pour ce qui est des travaux dôentretien et de restauration de la rivi¯re 

Prosne, ils vont commencer en novembre 2020. Une r®union dôinformation aura lieu vendredi 9 octobre ¨ 9h00 

sur site; MM Serge HIET et Antoine RENAUD y participeront. 

 

 

Mme Karine HUART fait un r®sum® succinct de la s®ance de la commission Cr®er du lien et Vie locale dont 

elle est la pr®sidente : 
 

 

Commission  ç Cr®er du lien et Vie locale è 

Jeudi 1er octobre 2020 ¨ 19h00 

 

Membres pr®sents : Micheline BELLOUIN, Gr®gory DELAVENNE, Karine HUART, Eden 
LEICHTENAUR, Denis MOREAU et Nathalie ROUSSEL-MORIN. 
 
Membres excus®s : Isabelle PERRIN et St®phane VANLOMMEL. 
 
D®coration du village pour les f°tes de fin dõann®e : M. Denis MOREAU et Mme Micheline 
BELLOUIN expliquent aux nouveaux membres de la commission ce qui se pratique chaque ann®e 
dans la commune. 
 
1. La cr¯che devant lõ®glise de Wez : La cr¯che nõest actuellement plus en ®tat, il est d®cid® 
de proposer de la refaire lors de la journ®e citoyenne. Les travaux de r®novation de la toiture 
ne seront pas encore termin®s. Elle ne sera donc pas install®e cette ann®e. 
 
2. Sapins : Chaque ann®e il est install® un sapin ¨ chaque entr®e de village, il est d®cid® de ne 
pas renouveler cet achat. Lõan dernier 2 sapins ont ®t® vol®s et de plus les membres de la 
commission indiquent quõon ne les voit pas suffisamment. Nous devons nous focaliser sur les 3 
grands sapins (1 sapin dans chaque quartier). 
Nous sommes dõaccord sur le fait que le sapin de Thuisy nõest pas assez visible, nous demandons 
lõachat dõun plus grand sapin. Il faut v®rifier que nous avons assez de guirlandes ®lectriques 
pour illuminer le sapin en entier. Il sera d®cor® comme chaque ann®e des cadeaux emball®s mais 
nous devons pr®voir lõachat de d®corations suppl®mentaires. Nous souhaitons ®galement 
d®corer le devant des sapins. 
Pour les prochaines ann®es, il serait souhaitable de penser ¨ planter des sapins plut¹t quṏ en 
remettre chaque ann®e des coup®s ! 
 
3. Illuminations : Nous d®cidons que les illuminations ext®rieures seront pos®es comme 
chaque ann®e par une soci®t® sp®cialis®e. Nous demandons ¨ ce que lõ®clairage soit mis en route 
le 28 Novembre 2020. Nous d®cidons de ne pas r®parer les illuminations endommag®es. Lorsque 
celles-ci seront install®es, les membres de la commission feront le tour du village pour voir 
lõexistant. Nous souhaitons harmoniser les illuminations ¨ moyen terme. 

 
4. Attribution des Bons de No±l : Il est attribu® chaque ann®e des bons de No±l pour les 
personnes de plus de 70 ans. 40û pour une personne seule et 60û pour un couple ¨ valoir chez 
les commer­ants du village. Mme Micheline BELLOUIN propose que les bons de No±l puissent 
°tre aussi utilis®s au food-truck ç Chez Claudine è et chez le mara´cher bio ç Le Jardin des 
Marais è (sous r®serve de leur accord). 
 
         La r®union sõach¯ve ¨ 20h00. 
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Reprise de lôordre du jour du Conseil municipal 
 

2)  D®cision Modificative nÁ2 - Budget principal : 
  

M. le Maire rappelle que la commune doit prendre en charge le co¾t des travaux dôenfouissement du r®seau 
de t®l®communication lorsque ces derniers sont exclusifs (lorsquôil nôy a pas dôenfouissement de r®seaux 
®lectriques) et en accotement des routes d®partementales. Côest ce qui a lieu actuellement rue du G®n®ral de 
Gaulle (sur la D8). 

Le co¾t sô®l¯ve ¨ 44 200,94 ú TTC (sans r®cup®ration de TVA). Une D®cision Modificative Budg®taire est 
donc n®cessaire pour cette d®pense impr®vue. 

Il convient donc dôajouter et de transf®rer les cr®dits budg®taires comme suit : 
 

en fonctionnement : 

au chapitre 011 Charges ¨ caract¯re g®n®ral et article 615232 R®seaux :  +  44 300 ú 

au chapitre et article 022 D®penses impr®vues:  -  44 300 ú  
 

Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide de proc®der ¨ 
ces modifications budg®taires. 
 

3) Cr®ation dôun poste dôadjoint technique territorial : 
 

M. le Maire propose la cr®ation dôun poste dôadjoint technique territorial ¨ temps plein en CDD pour 1 an. En 
effet, lôextension du village n®cessite la cr®ation de ce poste qui verra lôeffectif de lô®quipe passer de 2 ¨ 3 
personnes. 

A ce jour, il y a 2 personnes ¨ temps plein et 1 saisonnier qui nôest l¨ que 7 mois par an. 

La d®pense suppl®mentaire sera dôenviron 13 000 ú par an. Les charges du personnel repr®senteront alors 
38,7 % des d®penses de fonctionnement; la moyenne de ces charges dans les communes de 500 ¨ 1 000 
habitants ®tant de 44,7 %. 

Lôensemble du Conseil municipal est favorable ¨ cette cr®ation de poste. 
 

4) D®signation des membres titulaire et suppl®ant au sein de la CLECT(Commission 
Locale dô£valuation des Charges Transf®r®es) : 

 

Le transfert de comp®tences ¨ la Communaut® Urbaine du Grand Reims (CUGRe) sôaccompagne dôun 
transfert de charges financi¯res. Ces charges sont ®valu®es par cette Commission Locale dô£valuation 
(CLECT). Chaque Conseil municipal de la CUGRe est repr®sent® comme suit : 

§ Reims : 10 membres 
§ Tinqueux : 3 membres 
§ B®theny, Cormontreuil, Fismes : 2 membres par commune 
§ Autres communes: 1 membre par commune 
 
Vu la d®lib®ration nÁCC-2020-86 du 20 juillet 2020, il convient de nommer un titulaire et un suppl®ant au 
sein de la Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es (CLECT). 

M. le Maire se propose et propose Mme Isabelle PERRIN comme suppl®ante. 

Le Conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, nomme M. Serge HIET, 
Maire en tant que titulaire et Mme Isabelle PERRIN comme suppl®ante. 

 

5)  Charte de gouvernance : 
 

  La charte de gouvernance de la CUGRe est adopt®e ¨ lôunanimit® des membres du Conseil municipal. 

Elle est consultable sur le site de la commune : valdevesle.fr 
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6) Convention CLIC (Centre Local dôInformation et de Coordination g®rontologique) : 

 

En 2017, la commune de Val-de-Vesle a sign® une convention, pour 3 ans, avec le CLIC. Cette adh®sion 
co¾te 1ú par habitant. 

Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de la renouveler pour les 3 prochaines ann®es. 

M. le Maire rappelle que le CLIC du Nord R®mois assure une permanence ¨ la mairie tous les premiers 
jeudis de chaque mois de 14h30 ¨ 16h (sauf fermeture exceptionnelle). 

Le CLIC est un service public de proximit® gratuit destin® aux personnes ©g®es de plus de 60 ans, ¨ leur 
entourage ainsi quôaux professionnels m®dico-sociaux.  

Nôh®sitez pas ¨ les contacter au : 03.26.05.74.19  

ou ¨ lôadresse mel suivante : clicdunordremois@orange.fr 

 

7)   Demande dôautorisation environnementale de Cristal Union : 

 

Le groupe coop®ratif sucrier europ®en Cristal Union (dont une des usines est ¨ Sillery), en tant quôICPE 
(Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement), est soumis ¨ autorisation lors de la 
modification de son activit®. 
 

Aujourdôhui, Cristal Union souhaite modifier : 
1. son tonnage journalier pour passer de 20 000 tonnes par jour ¨ 22 000 tonnes par jour 
2. son p®rim¯tre dôirrigation pour passer de 14 000 hectares ¨ 15 830 hectares 
3. ses prescriptions dô®pandage pour passer de 120 jours ¨ 135 jours 
4. Le lavoir vieillissant en le rempla­ant par un neuf 

 

Le tout sôeffectuera sans modification du trafic. 
 

Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit®, ®met un avis favorable pour lôensemble des modifications de son 
activit®. 

 
8)   Label ç Commune et Espace Nature è : 

 
M. le Maire rappelle que la commune de Val-de-Vesle avait sign®, en 2017, une charte ç ne plus traiter 
chimiquement, niveau 3 è avec la FREDONCA (F®d®ration R®gionale de D®fense contre les Organismes 
Nuisibles de Champagne-Ardenne). 
 

La FREDON d®pend maintenant de la r®gion Grand Est et cette charte a ®t® modifi®e en label ç Commune et 
Espace Nature è. 
 

Des pesticides, utilis®s pour le d®sherbage des ç zones non agricoles è (parcs, jardins, voiriesé) sont 

r®guli¯rement d®tect®s dans les eaux superficielles et souterraines et constituent une source de pollution 

importante en raison de nombreuses surfaces imperm®ables qui facilitent le transfert des mol®cules vers la 

ressource en eau. Des diagnostics sur la qualit® des eaux souterraines r®guli¯rement ®tablis ont mis en 

®vidence que la pollution des eaux souterraines par les produits phytosanitaires constitue un facteur de 

d®classement important de la qualit® des ressources en eau et notamment des captages dôeau potable.  

La R®gion Grand Est et lôAgence de l'Eau Rhin-Meuse souhaitent mettre ¨ l'honneur les collectivit®s 
engag®es dans une d®marche respectueuse de l'environnement contribuant ¨ la pr®servation de la ressource en 
eau et ¨ la sauvegarde de la biodiversit®. 

Dans ce cadre, il est donc propos® de concourir ¨ la distinction ç Commune et Espace Nature è en participant 
¨ une future campagne d'audit, qui permettra d'illustrer et de valoriser le degr® d'avancement de la commune 
dans les pratiques d'entretien de ses espaces publics. 

La participation ¨ cette d®marche sera formalis®e par la signature dôune charte dôentretien et de gestion des 
espaces communaux. 

Le Conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ l'unanimit® des membres pr®sents, d®cide d'inscrire la 
commune ¨ l'op®ration de distinction ç Commune et Espace Nature è au titre de la d®marche ç Eau et 
Biodiversit® è, mise en îuvre par la R®gion Grand-Est et autorise M. le Maire ¨ signer la charte 
correspondante et toutes les pi¯ces aff®rentes ¨ ce dossier. 



 

      ф 

9)  Cr®ation dôune Aire Terrestre £ducative avec le CENCA (Conservatoire des Espaces 
Naturels de Champagne-Ardenne) : 

 
Lô®cole primaire de Val-de-Vesle souhaite cr®er une Aire terrestre £ducative en partenariat avec le 
CENCA. Ce projet est une d®marche citoyenne o½ les ®l¯ves deviennent acteurs de la gestion participative 
dôun bien commun.  
 

Elle concernera cette ann®e la classe de Ce2/CM1 de Mme Doroth®e SACY. 
 

Côest un projet sur 3 ans qui a pour but de reconnecter les ®l¯ves ¨ la nature et ¨ leur territoire. 
La commune fera partie du projet en : 
§ mettant ¨ disposition un terrain; 
§ participant financi¯rement avec lôagence de lôeau Seine Normandie 
 

 

Le Conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® cette d®cision. 

 
5)   Questions diverses : 

 

M. le Maire informe que :  

 

¶ la derni¯re conclusion sanitaire des eaux destin®es ¨ la consommation humaine montre la pr®sence 
de perchlorate. Il est donc recommand® de limiter sa consommation pour la pr®paration des 
biberons pour les nourrissons de moins de 6 mois.            
M. le Maire pr®cise que les sels de perchlorate peuvent °tre utilis®s dans de nombreuses applications 
industrielles et notamment dans les poudres dôarmes ¨ feu. Les villages situ®s sur la ligne du front 
de la 1¯re guerre mondiale sont donc souvent confront®s ¨ ce probl¯me. 

 

¶ Une lettre du pr®fet de la Marne lui a ®t® adress® le 30 septembre dernier. Elle a pour objet un 
rappel sur les pouvoirs de police du Maire et ceux r®serv®s ¨ lô£tat. Ce courrier tient ¨ attirer plus 
particuli¯rement lôattention sur 3 domaines : 

1. le Maire est, dôune mani¯re g®n®rale, incomp®tent pour prendre des mesures en lien avec 
lô®pid®mie de covid-19; 

2. le Maire ne peut faire usage de son pouvoir de police pour r®glementer lôimplantation des 
antennes relais; 

3. le Maire ne peut pas faire usage de son pouvoir de police lors du d®ploiement des diff®rents 
compteurs communicants, comme le compteur de type Linky. 

 

¶ Suite ¨ quelques remarques dôadministr®s, M. le Maire rappelle que les taux (communal, 
intercommunal, d®partemental, de la chambre dôagriculture et de la taxe des ordures m®nag¯res) des 
imp¹ts fonciers nôont pas augment® cette ann®e. 

 

¶ Un courrier dôun administr® lui est parvenu dans lequel il ®tait question des voies dôacc¯s du futur 
lotissement (3¯me phase du Bois Branscourt). Il rappelle que le cahier des charges est seulement en 
cours dô®criture. 

 

¶ Un courrier du vicaire g®n®ral M. Thierry BETTLER , dat® du 24 septembre 2020, est parvenu ¨ la 
mairie. Cette lettre informe la commune que le P¯re Cyril GOGLIN est d®sign® par lôArchev°que de 
Reims comme affectataire de lô®glise de la commune de Val-de-Vesle. Cette lettre, accompagn®e 
dôun vad®m®cum ¨ lôusage des affectataires et propri®taires des ®glises communales, pr®cise le 
cadre d®fini par la loi de 1905 dans lequel chacune des parties peut agir. 

 

¶ ê ce jour, vu le contexte sanitaire, il nôest pas possible de pr®voir la r®union des vîux en janvier 
2021 ni le repas des ain®s. La c®r®monie du 11 novembre sera restreinte : une gerbe sera d®pos®e en 
pr®sence des conseillers municipaux et du corps des sapeurs-pompiers de Val-de-Vesle. 

 

¶ Les comptes de toutes les communes fran­aises, de 2000 ¨ 2018, sont consultables sur le site du 
portail de lô£tat au service des collectivit®s: la dgcl (https://www.collectivites-locales.gouv.fr/). 

 

Voir ci-apr¯s la proc®dure ¨ suivre pour acc®der aux comptes de la commune de Val-de-Vesle : 
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La s®ance est lev®e ¨ 22h05 

 

 



 

      мм 

> Du mercredi 28 octobre au vendredi 30 octobre inclus 

> Du jeudi 24 d®cembre au vendredi 1er janvier 2021 inclus 

?D"EHC J?EDI]CKD? ?F B!I 

 

( (tel.) 03.26.03.91.18  

7 (e-mail) mairie@valdevesle.fr 

8 (site internet) www.valdevesle.fr 

Nmsp amlr_arcp j_ K_gpgc 

NCPK?LCLACQ ? J? K?GPGC 8 

 * Du CLIC du Nord R®mois  

  Chaque 1er 
jeudi du mois de 14h ¨ 16h, rendez-vous ou renseignements   

  au 03.26.05.74.19 

 

* De lôAssistante Sociale  

Chaque 4
¯me
 mardi du mois de 14h30 ¨ 16h, rendez-vous avec Madame  

LE HUITOUZE ou renseignements au 03.26.97.00.94 (vous devez passer par le parc de 

la Mairie). 

DCPKCRSPC BS QCAPCR?PG?R BC J? K?GPGC 8 

tƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭΣ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜȊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ζ LƭƭƛǿŀǇ η Ŝƴ ƅŀǎƘŀƴǘ ƭŜ vw ŎƻŘŜ Ŏƛ-ŎƻƴǘǊŜ Υ 

PCLAMLRPC ?TCA JC K?GPC MS JCQ ?BHMGLR&C'Q 8 
Il vous suffit de prendre rendez-vous par mail : mairie@valdevesle.fr 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=http%3A%2F%2Funice.fr%2Funiversite%2Fdsi%2Fcontenus-riches%2Fimages%2FMigration%2520GLPI%2Fnoun_Idea_638772.png%2Fimage_view_fullscreen&psig=AOvVaw1i1ddLgg7a9UmR-X8hFT70&ust=1582100590142000&source=images&cd=vfe&ved=0CA


 

мн 

 

Les jeunes gens de 16 ans doivent se faire recenser ¨ compter de 

leur date dôanniversaire et dans les trois mois qui suivent. Cette 

d®marche obligatoire doit °tre faite par le jeune lui-m°me 

accompagn® ou non de lôun de ses parents. Le livret de famille et la 

carte dôidentit® de lôint®ress®(e) seront demand®s lors du 

recensement, nôoubliez pas de vous en munir.  

PCACLQCKCLR KGJGR?GPC 8 

Depuis le 28 mars 2017 les d®marches administratives pour les cartes 

dôidentit® ne sont plus g®r®es par la Mairie.  

Vous devrez prendre rendez-vous dans lôune des 24 communes du d®partement 

habilit®es ¨ prendre et ¨ traiter ces demandes. Les communes les plus proches de 

Val-de-Vesle sont  : 

       CORMONTREUIL et PONTFAVERGER-MORONVILLIERS 

Vous avez la possibilit® de faire votre pr®-demande en ligne sur : http://predemande-cni.ants.gouv.fr 

Le secr®tariat de Mairie reste ¨ votre disposition pour vous aider ¨ cr®er cette pr®-demande ou pour vous fournir 

un formulaire papier.  

 

Carte dôidentit® :  ç validit® 15 ans è   co¾t : gratuit 

Rappel: Toute carte ®dit®e ¨ partir du 01.01.2004 a une dur®e de validit® de 15 ans au lieu de 10 

ans sauf pour les mineurs.  

/!\ Attention, certains pays ne prennent pas cette validit® en compte (cf. liste sur service-public.fr). 

Fournir  :   

 

 

 

En cas de perte ou vol de votre carte dôidentit®, vous devez faire une d®claration de perte 

(formulaire disponible en mairie) et il vous en co¾tera 25 ϵ en timbres fiscaux. 

- tƘƻǘƻ ǊŞŎŜƴǘŜ όƳƻƛƴǎ с Ƴƻƛǎύ 

- WǳǎǝŬŎŀǝŦ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ όƳƻƛƴǎ с Ƴƻƛǎύ  

- [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǝǘŞ ƻǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ όǇƻǳǊ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘύ 

A?PRC BôGBCLRGRC MS N?QQCNMPR 8 

 

Attention ¨ respecter les r¯gles dô®lagage en bordure du domaine public !  

La loi NÁ 2019-1461 du 27 d®cembre 2019 relative ¨ lôengagement dans la vie locale et 

¨ proximit® de lôaction publique a renforc® le pouvoir de verbalisation du maire en 

mati¯re de police administrative dans 4 domaines dont : 

ß D®faut dô®lagage et dôentretien des arbres et des haies donnant sur la voie ou le domaine public. 
 

ß Blocage ou entrave de la voie ou du domaine public, en y installant ou en y laissant sans n®cessit® ou 

sans autorisation tout mat®riel ou objet, ou en y d®versant toute substance, 
 

ß Occupation ¨ des fins commerciales sur la voie ou le domaine public sans droit ni titre ou de fa­on non 

conforme au titre d®livr®. 

CJ?E?EC CL @MPBSPC BS BMK?GLC NS@JGA 8 



 

      мо 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǝƻƴ ŘŜǎ aƛǎǎƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ CƻǊƳŀǝƻƴ 9ƳǇƭƻƛ {ŀƴǘŞ 

±ƛŜ ǉǳƻǝŘƛŜƴƴŜ Υ 

[ƻƎŜƳŜƴǘ aƻōƛƭƛǘŞ DŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦ WǳǊƛŘƛǉǳŜ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

[ŀ aƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
WŜǳƴŜǎǎŜΣ ǇŜƴǎŜȊ-ȅ Η  

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ aƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ Κ 

ß ¦ƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 
ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴόŜύ ŞƭǳόŜύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ  
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ 

ß ¦ƴŜ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ 
ŘŜ нс ŀƴǎΣ ǎƻǊǝǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

ß ¦ƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ tƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 
/ŀǇ ŜƳǇƭƻƛ 

ß ¦ƴŜ ŀǊǝŎǳƭŀǝƻƴ ŦƻǊǘŜ ŀǾŜŎ р ŀǳǘǊŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Υ 

Ű ;ŘǳŎŀǝƻƴ 

Ű hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ-CƻǊƳŀǝƻƴ 

Ű IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ-[ƻƎŜƳŜƴǘ 
 

ß ¦ƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŞŘǳŎŀǝǾŜ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ 

Ű {ŀƴǘŞ 

Ű !Ŏǝƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ŜƴǘǊŜ мс Ŝǘ нф ŀƴǎ Κ  
/ƻƴǘŀŎǘŜȊ aΦ WŞǊƾƳŜ D!¦¢IL9w ŀǳ лтΦурΦтнΦрпΦму 

ƻǳ ƧƎŀǳǘƘƛŜǊϪƳƭ-ŜǇŜǊƴŀȅΦŦǊ 



 

мп 
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Suite ¨ un d®marchage t®l®phonique, vous nô°tes 
engag® quôapr¯s avoir sign® et accept® un ®crit ou 
avoir donn® un consentement par mail. 

Article propos® par lôAMF 

STOP au d®marchage t®l®phonique 


